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Compte-rendu  

Conseil d’Administration du 12/12/2025 

 

Présents : ARB avec Marquis Anne-Claire, Girardeau Stéphanie, Les Écuries du Val de Sèvres avec 
Clément Céline, RVS avec Bigot Franck, Les Cavaliers de L’Autize avec Jarry Jean-Marc, Les Poneys de 
Julie avec Dupont Julie. EquiLiberté 79 avec Ducrot Maryse, Dubois Daniel. 

Excusés : Philippe et Brigitte Hordé  

Présent : Bernard Giret 

LA VIREE 2025 BILAN FINAL 

Lors de la  réunion du groupe La Virée du 18/10/25 : 
• Un courrier de réponse a été fait et transmis à Mr Jérôme Talon (voir ci-dessous) 
• Un chèque de 400€ a aussi été décidé pour soutenir financièrement Mr Jérôme Talon, ce chèque a 

été transmis par Anne-Claire Marquis. Mr Talon est satisfait de cette proposition. 
 

Courrier transmis: 

 
 
BIlan financier : 

• Dépenses : 11019,66€ 
• Recettes : 12341,50€ 

Fédération EquiLiberté Départementale. Association loi 1901  ARB . Association loi 1901 

 

 

 

Objet : Réponse à votre courrier concernant la perte de vos brebis 

Monsieur, 

Nous accusons réception de votre courrier. Toutefois, nous tenons à exprimer notre profond 
désaccord quant au ton et au contenu de ce message. Les propos injurieux qu’il contient 
sont inacceptables et ne sauraient être tolérés dans nos échanges. 

Nous comprenons parfaitement votre désarroi face à la perte financière subie à la suite de la 
disparition de vos brebis durant la Virée EquiLIberté 79. 

Pour rappel, une attaque de chien a été constatée le matin du 6 septembre sur vos 
moutons. À la suite de cet incident, le vétérinaire est intervenu sur place afin d’effectuer un 
contrôle de tous les chiens présents sur le site. Un seul chien pouvait correspondre, au vu 
de son gabarit, à l’animal suspecté. Ce chien a donc été soumis à un examen plus poussé, 
impliquant l’administration d’un médicament provoquant des vomissements dans le but de 
rechercher d’éventuels restes de laine. Aucun élément concluant n’a toutefois pu être retenu 
contre cet animal. Une attestation du vétérinaire en question nous a d’ailleurs été fournie en 
ce sens. 

Bien que La Virée ne soit en rien responsable mais comprenant la détresse de la famille 
Talon, l’ARB et EquiLiberté 79 ont décidé de vous verser une partie des bénéfices de la 
Virée, à hauteur de 400 euros, à titre d'une aide financière. En ce qui concerne la facture 
reçue d’un montant de 442,68 euros, celle-ci ne sera pas réglée, car elle n’est pas conforme 
aux engagements convenus au départ. 

Nous vous prions de croire, Monsieur, en l’assurance de nos salutations respectueuses. 

Fait à Mauzé-Thouarsais, le 24/11/2025 

Les Présidentes, 

Pour l’Association ARB   Pour EquiLIberté 79 
Marquis Anne-Claire     Dupont Julie 
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• Résultat bénéficiaire : 1321,84 
• 80% seront versés à l’ARB, soit 1082,40. Virement fait entre le 3 et le 4/12/2025 
• 20% restent sur le compte d’EquiLiberté 79, soit 239,44€ 
 

 
 

• Bernard Giret nous transmet aujourd’hui une facture de foin de 142,12€alors qu’il nous avait 
annoncé 130€ qui lui ont déjà été versés. Nous ajouterons les 12,42€ supplémentaires dans les 
dépenses diverses (hors des comptes de La Virée) car le bilan était déjà clos depuis fin octobre 
et les répartitions du bénéfice déjà faites. 

ADHESIONS 

Individuels :  21 dont 4 nouveaux et 1 avec rupture 

Associations : 3 renouvellements 

Professionnels :          

Fédération : 1 

Chiffre similaire à 2024 à la même période 

Les associations souhaitent pouvoir régler leur adhésion par virement. 

  

  

N° compte Nom compte Fournisseurs Sujet Dépenses
6040000 Prestations services Impression billetterie Carnet à souche 2ϲ.03 € Forfaits NEQL 3,ϳϲϱ.00 €
6040000 Prestations services Couak' Onjour Musique ϲ30.00 € fofaits EQL 2,ϵ00.00 €
6040000 Prestations services DJ Jacky Animation ϱ00.00 € rando Sam + repas midi non EQL ϴ0.00 €
6040000 Prestations services Copie Color Impression T-shirts 2ϰϵ.00 € rando Sam + repas midi EQL ϳ0.00 €
6040000 Prestations services JB Restauration Restauration + apéro samedi ϱ,ϲϳ3.ϱ0 € repas seuls samedi soir 200.00 €
6040000 Prestations services Vétérinaire Samedi Contrôle 131.ϵϲ € rando dim + repas midi non EQL 1ϲ0.00 €
6040000 Prestations services Copie Color Cherche bénévoles ϱϵ.ϰ0 € rando dim + repas midi EQL 20ϱ.00 €
6040000 Prestations services Trésor Public Poubelles Agglo 2B ϱ3.00 €
6040000 Prestations services Copie Color Partenaires ϱ0.1ϲ € ϳ,3ϳ3.0ϱ € Livret  espace pub 3,030.00 €
6022500 Fournitures bureau Bureau Vallée Papetterie 1ϲ.ϵϵ € 1ϲ.ϵϵ € 9 repas vendredi soir 13ϱ.00 €
6063000 Fournitures petit équipement Action Pause gourmande ϱ.3ϲ € Buvette 23ϵ.00 €
6063000 Fournitures petit équipement Action  Pause gourmande ϰ.ϳϰ € 10.10 € TPE ϱϱ.ϱ0 €
6065000 Autres fournitures Foin Nourriture chevaux 130.00 € 130.00 € Ecart exceptionnel règlement 2.00 €
6070000 Achat marchandse Galettes Pause gourmande ϰ0.00 € Subvention CD 1,ϱ00.00 €
6070000 Achat marchandse Boulangerie Pain ϴ.ϰ0 €
6070000 Achat marchandse Petit Tonneau Boissons ϱ3ϴ.00 €
6070000 Achat marchandse Carrefour Contact Repas bénévole hors forfait ϰϵ1.ϲϰ €
6070000 Achat marchandse La Moutierette Jus pommes ϲ1.ϱ1 €
6070000 Achat marchandise Dessèvre Pause gourmande 3ϲ.00 €
6070000 Achat marchandise Cailles d'Or Pause gourmande 3ϱ.00 € 1,210.ϱϱ €
6237000 Publicité Copie Color Livret 16 pages 30ϳ.ϴ0 €
6237000 Publicité Copie Color Cartes, programme 1ϲ2.00 €
6237000 Publicité Copie Color Flyers 30.00 €
6237000 Publicité Copie Color Flyers ϰϴ.00 € ϱϰϳ.ϴ0 €
6234000 Cadeau clientèle GAEC Bellevue Rillettes chevreaux ϱϱ0.ϳ1 €
6234000 Cadeau clientèle Amis  Vergers Argenton Miel 1ϱ0.00 € ϳ00.ϳ1 €
6135000 Location mobilière Comité fêtes Moutiers Barnum buvette 30.00 €
6135000 Location mobilière Crédit mutuel Location TPE 1ϴ.00 € ϰϴ.00 €
6256010 Mission Carrefour Market Réunion travail Virée ϵ.ϴ2 € ϵ.ϴ2 €
6251000 Frais déplacement Carburant Carburant Robert 100.00 €
6251000 Frais déplacement Carburant Carburant Stacie 20.00 €
6251000 Frais déplacement Carburant Carburant Anaelle ϳ.ϱ0 € 12ϳ.ϱ0 €
6270000 Services bancaires Crédit mutuel Commission TPE 0.ϱϳ € 0.ϱϳ €
6780000 Charges exceptionnelles EARL Champagne Solidarité Jérôme Talon ϰ00.00 € ϰ00.00 €
6516000 Droits d'auteur SACEM SACEM 32ϲ.ϳϴ €
6516000 Droits d'auteur SPRE SPRE 11ϳ.ϳϵ € ϰϰϰ.ϱϳ €

TOTAL DEPENSES 11,019.66 € 11,019.66 € TOTAL RECETTES 12,341.50  €  
RÉSULTAT 1,321.84  €  

Pour ARB 1,082.40  €  
Pour EQL 79 239.44  €         
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SALON D’ANGERS 

Il serait souhaitable de mieux employer la surface du stand EquiLiberté et de le mettre plus en valeur 
visuellement (des photos, des goodies …) 

Arriver à mettre en évidence le “Pourquoi“ on est sur ce stand. Peut-être une seule banque et divers 
intervenants pour chaque EquiLiberté départementale  

Bilan moral  

Très bon salon avec beaucoup de public 

De bonnes prises de contact avec des particuliers et des professionnels 

Des renouvellements d’adhésions 

Rémy Guillon, responsable des adhésions pour EquiLiberté National, a fait de nombreuses adhésions 

Julie Dupont, Stéphanie Girardeau et Baptiste Richard ont été présents sur le stand les 4 jours Pour 
EquiLiberté 79  

Bilan financier  

Frais EquiLiberté 79 : total 1028€ 

• Hébergement : 750€ 

• Nourriture : 165€ 

• Participation apéritifs : 36€ 

• Frais déplacements : 77 

ASSEMBLEE GENERALE 2025 

• Le bureau propose le 7 février salle Trinchot à Faye-l’Abbesse. 

• La salle est libre et est par principe réservée jusqu’à la décision du CA de ce soir. Il faudra 
transmettre un chèque de caution ainsi que l’attestation d’assurance et récupérer les clés le 
vendredi 6/02 

• Contenu traditionnel : bilans moral et financier. Propositions 2026 

• Proposition d’un thème : par exemple les circuits avec un exposé d’un technicien du Conseil 
Départemental et réponses aux questions des participants. Céline prendra contact afin 
d’organiser cette intervention. Maryse lui communique les référents circuits du Conseil 
Départemental avec lesquels nous travaillons.  

• Convocation à 15h30, début AG à 16h 

• Préparation et envoie de la convocation : Julie, Maryse et Daniel 

• Préparation du document de présentation bilan moral et prévisions 2026 : Julie et Maryse 

• Préparations des documents financiers :  Julie et Daniel 

• Logistique apéro dînatoire : responsable Stéphanie. Maryse doit lui communiquer un bilan des 
ressources restantes au niveau boissons (vérifier la quantité de mousseux), prévoir une plaque 
de pizza supplémentaire et une plaque de tartelettes en moins ainsi qu’une buche de chèvre en 
moins. Approvisionner des œufs de caille et autres fournitures. 

• Repas des membres sollicités pour la préparation de la salle : restaurant à réserver pour 12h30 

• Brigitte aura besoin d’aide à l’accueil et Jean-Marc se propose de la seconder 
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• Julie participera à toutes les AG des associations adhérentes. Elle a déjà été présente sur l’AG de 
REVA. Elle se propose d’être particulièrement à l’écoute et prendra la parole pour présenter le 
rôle d’EquiLiberté 79 si l’association le souhaite. Elle pourra rappeler la nécessité d’au moins un 
représentant par association pour la réunion “avenir” d’EquiLiberté 79 

CIRCUITS 

• Y a-t-il eu une réunion visioconférence bilan des circuits avec le Conseil Départemental : Céline a 
répondu à cette invitation et n’a reçu aucune suite 

• Céline devra faire le compte des besoins en balisage. La fiche de demande d’indemnisation des 
circuits sera sur le site 

• Céline nous informe que la carte du site du Conseil Départemental ne se charge pas 

• La Virée de l’Autize, mail reçu jeudi 11/12 : ”Bonjour à tous, Nous avons encore été interpellés au 
sujet d'un incident au même endroit comme signalé dans mon mail ci-dessous en septembre : 3 
itinéraires passent sur ce chemin : 2 pédestres "la vallée de l'Autize "   et "au fil des lavoirs "  et 1 
équestre "La virée de l'Autize". Ces itinéraires ont été retirés dès septembre des sites Internet 
rando 79 et tourisme79, cependant les personnes qui connaissent les itinéraires les pratiquent 
encore + les fiches rando circulent sur le net. Je vous propose donc, en attendant de mettre en 
place une alternative à ces itinéraires qui sera labellisée par le Dpt : de retirer ces itinéraires de 
vos supports de communication, de retirer le balisage ( ou de baliser une alternative ). Pour la 
vallée de l'autize, elle est prête, il nous manque la délibération de Xaintray, pour "la virée", 
l'alternative est possible je pense en passant par Mortay au-dessus et pour le "fil des lavoirs", 
idem que pour "la virée ». Du côté du Dpt, nous allons retirer les balises signalant les itinéraires 
des mâts randonnées ( départ + croisement) + y afficher une information comme quoi ces 
itinéraires ne sont plus empruntables. Je reste à votre écoute et compte sur votre réactivité. En 
vous remerciant, Gaëlle”  

• Céline et Jean-Marc nous informent que les Cavaliers de l’Autize ont déjà réfléchi à une 
proposition pour dévier la partie privée de ce circuit. Céline prendra contact avec le Conseil 
Départemental pour en informer madame Gaêlle Jollivet 

LE MATERIEL EQUILIBERTE 79 

Les chapiteaux 

• Rappel : les chapiteaux ont été acquis le 29/03/2023 pour une somme de 6064€ 

• Les chapiteaux ont été endommagés : grâce à Stéphanie, nous avions un dossier 

avec le relèvement des pièces endommagées et les photos correspondantes.  

• Maryse  a transmis ce dossier à Chapiteaux C2M. (aucune garantie possible au-delà d’un an : 
date acquisition 29/03/2023).  

• Nous avons commandé les pièces de réparation qui ont été envoyées par C2M : total des frais = 
1412€  en 2 années d’utilisation. Remarque est faite qu'il n'y avait peut-être pas à racheter une 
bâche et que des réparations auraient probablement couter moins cher. 

• Nous avons aussi acquis une bâche pour la remorque qui semble introuvable : il est nécessaire 
de retrouver ce matériel car la remorque ne peut être utilisée avec les rehoussées sans cette 
bâche. 

• Stéphanie prendra rendez-vous avec Baptiste afin de fouiller la grange : la bâche avait été 
donnée en main propre à Baptiste lors d’un Conseil d’Administration. Si nécessaire nous 
achèterons à nouveau cette bâche. 
Il a été convenu que Stéphanie sera présente à chaque montage et disposera de la convention 
(sous forme papier) qu’elle fera signer.  

• La charte sera signée à chaque fin d’utilisation et l’état des lieux sera fait lors de l’utilisation 
suivante 
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• Au montage suivant il faudra faire un état du matériel pour signaler les pertes ou dégâts s’il y en 
a.  

• Nous communiquerons à nouveau cette charte à toutes les associations adhérentes 

• Il est nécessaire d’ajouter la ligne suivante à la convention : “le constat de l’état du matériel est 
fait lors de l’utilisation suivante. “ 
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EquiLiberté, association régie par la loi du 1er juillet 1901 

Le Vivier 79150 Argenton-les-Vallées tél 06 75 08 38 09 

  

CHARTE D’UTILISATION DU MATÉRIEL 

d’EquiLiberté 79 

 

 

Gestionnaire du matériel : Baptiste Richard - 4 Impasse Du Lac . Naide – 7960 Saint-Loup-Lamairé 

06 79 93 24 05 - secretariat@equiliberte79.com 

Le matériel est stocké chez le gestionnaire  

OBJECTIFS 

Mise à disposition du matériel acquis par EquiLiberté 79.   
Pour une bonne gestion et une équité d’accès au matériel, et dans l’intérêt de tous, les règles 
suivantes ont été retenues : 

CONDITIONS D’ACCESSIBILITE 

- Être membre d’EquiLiberté 79 à jour de sa cotisation. 

CONDITIONS D’UTILISATION 

- Le matériel ne peut être utilisé qu’à des fins d’organisation de manifestations en rapport 
avec le centre d’intérêt d’ EquiLiberté. 
- Un planning de gestion annuelle sera tenu à jour par un responsable. 
- Sur ce document devra figurer la période d’utilisation et le nom de l ’association /membre  
emprunteur. 
- Les réservations d’emprunts du matériel devront se faire auprès du gestionnaire du  
planning. 

Dans le cas où plusieurs demandeurs souhaiteraient le même matériel sur une période 
identique, la priorité sera donnée au premier demandeur. 

- Le ou les lieux de stockage du matériel seront communiqués au gestionnaire du planning. 
- Une prise en compte signée de chaque matériel sera demandée aux emprunteurs 
(modèle en annexe). 
- Chaque utilisateur s’engage au bon entretien du matériel emprunté et à réintégrer celui -
ci dès la période d’utilisation échue. 
  La remise en état sera à charge de l’emprunteur en cas du non-respect de cette clause. 
- En cas d’avarie sur ce matériel, une déclaration auprès du gestionnaire du planning sera 
faite. 
 
*J’ai lu et j’accepte ces conditions d’utilisation.  

Nom, prénom : 

Nom de la structure emprunteuse :  

Date, signature:   
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• Un adaptateur a aussi été perdu : il est nécessaire de le retrouver 

AVENIR EQUILIBERTE 79 

Pour donner suite aux difficultés de communication et aux divergences d’opinions plus ou moins 
exprimées, le CA d’octobre a proposé une demi-journée organisée avec le concours d’un-e animateur-
trice extérieur-e, afin que chacun expose ses opinions et ses souhaits le plus librement possible.  

Depuis ce CA, de nombreux contacts ont été pris avec les présidents-es- des associations qui ne sont 
guère favorables à ce projet même s’ils-elles- ont donné leur accord lors du CA. 

 
2 

EquiLiberté, association régie par la loi du 1er juillet 1901 

Le Vivier 79150 Argenton-les-Vallées tél 06 75 08 38 09 

Annexe 

PRISE en COMPTE du MATÉRIEL EquiLiberté 79 

 

 

Je soussigné : ……………………………………………………   déclare prendre en compte le(s) 

matériel(s) suivant pour la période du ../../…. au  ../../…. 

Liste: 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

 
Chaque utilisateur s’engage au bon entretien du matériel emprunté et à réintégrer celui -ci dès la 
période d’utilisation échue. 
La remise en état sera à charge de l’emprunteur en cas du non-respect de cette clause. 
 
- En cas d’avarie sur ce matériel, une déclaration auprès du gestionnaire du planning sera faite. 
 
*J’ai lu et j’accepte ces conditions d’utilisation.   

 
Date d’enlèvement :  ../../….    Date de retour :  ../../… 
Nom, prénom :     
Nom de la structure emprunteuse :  
      
Signature: 
 

 
Nb: copie à transmettre au secrétaire d’EquiLiberté 79.    
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Le bureau propose de créer un questionnaire anonyme. Le CA se prononce contre l’anonymat. Le CA est 
favorable à cette proposition. Nous pourrions créer deux questionnaires : l’un pour les membres du CA, 
l’autre pour tous nos adhérents. Les envois seront faits par lettres d’info. Ces deux questionnaires 
auraient des objectifs différents. Le retour à ces questionnaires sera proposé : soit par mail soit par 
courrier à l’adresse de Julie. 
Cette démarche de questionnaires ne supprime pas le projet d’une demi-journée de réflexion avec les 
administrateurs, avec un-e animateur-trice qui doit permettre de dégager les grandes lignes d’action 
d’EQL 79 en cohérence avec les souhaits des associations et membres adhérents. 

Un premier dossier de présentation est en cours, destiné à l’animateur-trice afin qu’il-elle- ait 
connaissance de la situation actuelle et des objectifs souhaités.  

QUESTIONS DIVERSES 

• La Virée 2026 : Julie est en contact avec madame la maire d’Oiron qui est favorable au 
déroulement de cette manifestation sur le site du château d’Oiron (salle et sanitaires gratuits, 
terrain hébergement randonneurs et équidés adjacents). Aucune association sur place, ce qui 
signifie une organisation par EquiLiberté 79 comme en 2023 avec appel aux bénévoles des 
diverses associations adhérentes. Le problème des circuits se pose sans association locale. Il est 
peut-être possible d’associer une ou plusieurs associations locales non adhérentes à EquiLiberté 
… à suivre : Julie reprend contact avec madame la maire. 

• Les administrateurs présents souhaitent être informés des réunions du CA sous une autre forme 
qu’une lettre d’info et demandent qu’une convocation officielle soit adressée 15 jours à l’avance, 
à chaque président par mail. 

• Prochains CA : 20 mars et 5 juin 
 

• Bernard conteste le contenu du précédent compte rendu de CA en le disant incomplet : certaines 
remarques n’y figurant pas  

o Demande d’élargissement du bureau.  
o Demande de Baptiste de réintégrer le groupe FB : depuis ce CA, Julie a eu lors du salon 

d’Angers, une discussion avec Baptiste qui, en définitive ne réitère pas ce souhait 
o Il annonce que les CR devraient être validés en début de CA.  
o Maryse intervient pour lui dire que cela n’a jamais été fait : il avait été décidé de 

communiquer les comptes rendus aux administrateurs en leurs proposant le signaler les 
manques ou erreurs. S’il n’y avait pas de retours, cela signifiait que le compte rendu était 
approuvé. Vérification sera faite sur les comptes rendus de CA qui sont tous publiés sur le 
site. 

o Nous proposons à Bernard de nous communiquer ses remarques 

 

Nous clôturons notre réunion par le traditionnel verre de l’amitié 


